
BARÈME DES HONORAIRES 
Montants TTC (TVA à 20%) calculé sur le montant de la transaction réalisée 

Ces honoraires incluent le suivi du dossier de la prise du mandat à la réitération 
Aucun honoraires et aucun frais ne sont dus avant la conclusion du contrat 

Les honoraires sont à la charge du vendeur excepté dans le cas où l’acquéreur accepterait de les prendre à sa charge  

13, avenue de Bezange – 69540 IRIGNY 
Tél : 04 78 51 07 38 email : agencedelatour@orpi.com 
SARL au capital de 5000,00€ - RCS Lyon B 794 205 096 
Carte professionnelle  n°133679 – Préfecture du Rhône 
SIRET : 794 205 096 00018 APE : 6831Z 
www.orpi.com – www.orpi-grandlyon.com – www.agencedelatour.com  
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ORPI    Agence de la Tour 

Ventes ≤ 100 000€ Forfait 5000€ 

Ventes > 100 000€ 5% 

Terrains 6% 
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